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Résolution 4.2 
 

RESOLUTION SUR LES LANGUES DE TRAVAIL DE LA 
CONFERENCE DES PARTIES CONTRACTANTES 

 
NOTANT qu’un nombre croissant de pays latino américains deviennent Parties contractantes à 
la Convention; 
 
CONSCIENTE de la nécessité d’améliorer la communication avec les Parties contractantes et 
observateurs d’Amérique latine et d’autres régions, et d’assurer une meilleure participation de ces 
Parties et observateurs;  
 
CONSIDERANT qu’il est indispensable, pour l’efficacité de la Convention, d’augmenter le 
nombre de Parties contractantes; 
 
CONVAINCUE que l’introduction de l’espagnol comme langue de travail, si l’interprétation est 
assurée aux sessions de la Conférence des Parties contractantes, facilitera l’adhésion d’Etats 
latino américains et d’autres Etats à la Convention; 
 

LA CONFERENCE DES PARTIES CONTRACTANTES 
 
DECIDE que l’espagnol est une langue de travail de la Conférence des Parties contractantes. 

 


